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Besancon, le mardi 2 septembre 2025

Madame la Presidente,

Vous nous avez consultes sur le projet de modification n°1 du PLU de VIEILLEY portant
sur differents aspects :

- la modificationde l'Orientation d'Amenagement et de Programmation (OAP) au lieu -dit «

les Tareillots » (zones 1AU2 et 1AUe) pour permettre la creation dun habitat senior dit « habitat
inclusif » de 12 logements entrainant la suppression de la zone 1AUe et de l'OAP au profit d'une
nouvelle zone 1AU2, et le declassement de l'actuelle zone lAU2 en zone A et U pour les parcelles
cadastrees ZE n" 84, 87 et 83,

- la suppression de l'emplacementreserve n°2 portant sur la zone 1AUe,
- la suppression de l'emplacement reserve n°13 pour permettre la construction de

logements en densification et inscrire le perimetre correspondant en zone Ua.

Conformement a l'article L.131
-4 du Code de l'Urbanisme, les plans locaux d'urbanisme

doivent etre compatibles avec les dispositions du Schema de coherence territoriale (SCOT)

approuve le 14 decembre 2011. Le SCoT fait actuellement l'objet d'une procedure de revision, le

projet ayant ete arrete le 8 juillet dernier. Aussi, nous sommes amenes a examiner, a titre

d'information, la compatibilite future du projet au regard des elements du projet arrete.
Le projet de modification n°1 du PLU de Vieilley s'inscrit dans les orientations du SCoT

actuellernent en vigueur.

• Analysede la compatibilite avec le SCoT en vigueur
La suppression d'une zone d'extension urbaine s'inscrit dans les objectifs de reduction de la

consommation d'espaces poursuivis par le SCoT. La commune fait le choix de supprimer un

emplacement reserve dedie a un espace vert pour accueillir les logements en dent creuse (zone
Ua) . Cette option contribue 0 la densification de l'habitat souhaitee par le SCoT en vigueur et

permet de limiter a la fois l'etalement urbain et la consommation de foncier.
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Analyse de la compatibiliteavec le SCoT arrete le 8 juillet 2025
La modificationdu PLU de Vieilley repond aux objectifs definis dans le SCoT arrete pour les

memes motifs que vu precedemment, en particulier les objectifs en matiere de lutte contre la

consommationd'espaces.
L'OAP definie sur le nouveau secteur de developpement de logements seniors stipule que

les logements devront etre traversants. Cet objectif a pour but de produire des logements mieux

adaptes aux conditions climatiquesactuelles et futures, en permettant la ventilation naturelle des

logements. II repond donc pleinement aux objectifs du SCoT arrete, relatifs a la conception
bioclimatiquedes logements.

Au vu des contenus du dossier, j'ai le plaisir de rendre un avis favorable au projet de
modificationn°1 du PLU de VIEILLEY.

Je vous prie d'agreer, Madame la Presidente, l'expression de mes salutations les meilleures.

Le President

Jeani3 HAUD

Copie a : DDT - AUDAB - Maire de VIEILLEY
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